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PRévEnTiOn DEs RisquEs

MinisTÈRE DE L’éCOLOGiE, 
Du DévELOPPEMEnT DuRABLE 

ET DE L’énERGiE
_

Direction générale 
de la prévention des risques

_ 

Décision du 12 février 2015  portant nomination des membres du comité technique spécial 
de la direction générale de la prévention des risques

nOR : DEVP1503599S

(Texte non paru au Journal officiel)

Par décision de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie en date du 
12 février 2015, sont nommés au comité technique spécial de la direction générale de la prévention 
des risques en qualité de représentants du personnel :

Membres titulaires

Au titre de l’organisation FO
M. Mathieu MOREL – iTPE.
M. Gilles HAMAiDE – iTPE.
Mme Latifa KHELLADi – sACDD.
Mme Laurence TABARD – iDTPE.
Mme sandra sTOJKOviC – iiM.

Au titre de l’organisation CGT
Mme Dominique CiTROn – AAP.
M. Rémi FOuquET – Agent contractuel.
Mme Mariama DiA – AAP.

Membres suppléants

Au titre de l’organisation FO
Mme Corinne BELvEZE – iTPE.
M. Karoly viZY – iiM.
M. Jean-Michel HELMER – iAE.
M. Dimitri CHAiLLOu – Agent contractuel.
M. Guirec PREvOT – iTPE.

Au titre de l’organisation CGT
M. Lory WAKs – iTPE.
Mme Muriel LE TiEC – sACDD.
Mme Corinne LAviLLE – AAE.
Le mandat du comité technique spécial de la direction générale de la prévention des risques 

prendra effet à compter de la publication de la présente décision.

OK mauvais
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